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MONSIEUR LE PRESIDENT DU FORUM
MADAME LA DIRECTRICE EXECUTIVE DU FNUAP
HONOR.ABLES DELEGUES

Le Gouvernement de la Republique de Guinee  remercie les autorites du Royaume des Pays Bas
et le Fonds des Nations Unies pour la Population (FNUAP) pour avoir rendu possible ce forum
consacre  a l’evaluation  de la mise en oeuvre du Programme, d’Action  de la CIPD cinq ans apres
la reunion du Caire. Le differentes rencontres, notamment les conferences mondiales de 1974,
1984 et de 1994 ont grandement contribue  a eveiller les consciences sur les problemes suscites
par la croissance demographique et ses liens avec  le developpement socio-economique.

Si la mise en oeuvre des differents  plans d’actions issus de ces fora  a permis de poser des jalons
decisifs sur le chemin de l’adequation entre augmentation de la population et croissance
economique, il faut Mondant reconnaitre que le chemin qui reste a parcourir est long et jalonne
de difficultes  que les pays en developpement ne sauraient surmonter sans l’aide internationale.

En ce qui concerne  la Republique de Guinee, de grands efforts ont deja ete  deploy&, dans la
mise en oeuvre du Plan d’Action de la Conference Internationale sur la Population et le
Developpement (CIPD).

En effet deja en 1992, la GuinCe  avait adopt6  une Declaration de Politique de Population dont
l’objectif a long terme est d’assurer une adequation entre la croissance demographique et les
ressources disponibles.

A la lumiere de nouvelles don&es et des recommandations de la CIPD, la Declaration de
Politique de Population a ete revisee et adoptee en 1996 par le Gouvernement.

Cette version prend en compte le concept de Sante de la. Reproduction et l’approche genre et
s’articule autour de six grands objectifs a long terme et a ettc  traduite par un Programme National
de Population approuve par le gouvernement en 1998.

L’emancipation Cconomique et socio-politique de la femme a toujours constitue une des
preocupations essentielles de la Guinee.

Cependant, en depit des dispositions juridiques favorables a l’egalite des sexes, la femme
continue d’occuper une position defavorisee  dans la societe  guineenne. Elle reste confinee dans
son role  de production domestique et de reproduction biologique et a tres peu acces  a la propriete
des biens, au pouvoir de decision. Ceci  est particulierement vrai dans les zones rurales oh vivent
75% des femmes et oh les traditions, les coutumes  et les regles regissant les rapports entre
l’homme et la femme, le regime matrimonial, la transimission des biens et l’acces au pouvoir ont
connu tres pou de mutation.

Pour realiser la promotion socio-economique de la femme, reduire les inegalites entre les sexes
et asseoir l’equite  et le partenariat entre homme et femme, un Secretariat d’Etat a la Promotion
F&mine a CtC tree en 1994. Ce Departement a ete erige  en Ministere des Affaires Sociales, de
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la Promotion Feminine et de I’Enfance  en 1996, pour dormer  une plus grande impulsion aux
activites  de promotion de la femme. En respect des recommandations de la Declaration de Dakar
N’gor et de la CIPD,  l’approche  genre a CtC adoptee et a servi d’outil a l’elaboration de la
Strategic  Nationale de Promotion Feminine.

La creation de ce Departement  a permis  d’importants progres  sur le plan des droits de la femme,
de sa promotion Cconomique et sociale et de sa participation au pouvoir.

Mais, plusieurs contraintes existent encore. En dehors de la faiblesse des mecanismes de
coordination des activites  fkrninines,  l’exercice d’activitts generatrices  de revenu par les femmes
se heurte au manque ou a la modicite  des moyens financiers. Le systeme  de credit existant, avec
des p&s faibles et des moratoires tres courts, doit  &re adapt&,  surtout pour impluser le
developement  des zones rurales.

Monsieur le President
Honorables d&g&s
Mesdames et Messieurs,

La condition premiere du deveioppement durable est d’avoir une population bien Cduquee  et en
borme  sante.  C’est pourquoi, le document dCtin.issant  les orientations de la Guinee  pour les
prochaines an&es, document intituli “Guinee  Vision 2010”,  place 1’Education  et la Sante a la
t&e des prior-it& nationales . Cela s’est notamment traduit par une nette  augmentation de la part
du budget national consacree  a ces deux secteurs.

L’objectif essentiel de la politique de Sante  de la Guinee  est de mettre a la disposition des
populations des services de Sante  a un cotit abordable et d’une  bonne qualite.  Ceci  r+ond aux
principes  de soins de Sante  primaires degagis lors des conferences de Alma Ata (1978) et de
Bamako (1987). De nombreuses activitis sont en cours  dans le domaine  de la Sante  en g&k-al
et dans celui de la Sante  genesique  en particulier.

Le programme Clargi de vaccination et soins  de Sante primaires et de mtdicaments essentiels
(PEV/SSP/ME)  qui a ettc la& en 1987 a servi de cadre au developpement des activitb de
planification familiale  (FP) et a faciliti  l’intigration de la PF dans les services de SMI, grace a
la gestion dCcentralisCe  du systeme.

En application des recommandations de la CIPD, un programme de Sante de la reproduction a
ite Clabore  et comprend quatre valets:

a. Sante de la mere et de l’enfant;

b. Sante de la femme;

C. Sante des jennes;

d. Sante des hommes.

-2-



En outre, une Division de la Sante de la Reproduction a CtC creie  au sein du Ministbre de la Sante
et une cellule chargee  de la Sante des jeunes et adolescents a CtC mise en place au Ministere  de
la Jeunesse.

De gros d’efforts ont certes  CtC  fournis dans le domaine  de la Sante,  mais  le deficit de l’offie  de
Sante est encore important en raison de:

l’insuffisance nurrkique du personnel, des locaux et des autres moyens
logistiques et de

la faiblesse du systeme  d’information sanitaire.

C’est pourquoi, on est loin des 80% de couverture vaccinale pour certains  antigenes. Les
accouchements non assist&s  etaient  encore de 47% en 1996. La prevalance  contraceptive est de
4,5 %, le niveau de connaissance  des MST/SIDA reste faible et seuls 6% des femmes en milieu
urbain utilisent une m&rode  contraceptive.

En mat&e d’education, la GuinCe,  avec l’appui de ses partenaires, a initie  plusieurs programmes
destines a l’amelioration  de la scolarisation en general et celle de la jeune fille en particulier. Un
comite  d’equite  a CtC  tree a cet effet et mene  des actions de plaidoyer en direction des parents,
des leaders communautaires et religieux, des enseigants  et de la societe  civile  sur la scolarisation
de la jeune  fille.

Dans tous ces programmes, le gouvernement est considerablement  appuyi par les ONG, les
collectkites locales et la societe  civile.  Les ONGs, malgre  la faiblesse de leurs moyens, se sont
particulierement fait remarquer dans les domaines de:

la planification familiale,
la lutte contre  les mutilations g&tales et les pratiques nefastes  a la Sante  de la
femme, et
la sensibilisation dans la lutte contre  les MSTBIDA.

Monsieur le President
Honorables delegut+s
Mesdames et Messieurs,

Je voudrais vous assurer que malgre  les contraintes, le Gouvernement guinken  reste determine
a poursuivre et a amplifier ses efforts visant a mettre en oeuvre le Plan d’Action  de la CIPD.

Je ne saurais terminer ce propos sans rendre hommage a tous les partenaires de la Guinee,  et plus
particulik-ement  le Fonds des Nations Unies pour la Population (FNUAP), qui ont constamment
accompagne  et soutenu les efforts de mon pays pour un developpement  durable.

Je vous remercie.
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